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Parfois le carottage n’est pas réalisable (petit chantier, demande du maitre d’œuvre,….). 

Le laboratoire pourra alors présenter des résultats de mesures de ρr en transmission directe réalisées 

sur des plaques d’enrobés démoulées confectionnées en laboratoire sur la même formule (après 

avoir comblé les vides de surface par du sable fin). 

L’épaisseur des plaques sera au minimum de 10 cm et une 1 mesure devra au moins avoir été 

réalisée en milieu de couche sur trois emplacements différents. 

La valeur moyenne des trois mesures, sera la référence à prendre en compte. 

Cette méthode devra être comparée à un calcul de ρr par la méthode de masse volumique apparente 

géométrique (mode opératoire D, NF EN 12697-6) ou toute autre méthode pouvant justifier la masse 

volumique à l’endroit où les mesures ont été effectuées, comme le banc gamma par exemple. 

 

Pour servir de référence la formule devra être identique à la formule appliquée (matériaux - 

pourcentage en  liant et datée de 5 ans au maximum, période de renouvellement d’une formulation 

d’enrobés). 
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